
L'agente de l'AQ 
effectue une visite 
de suivi si le CÉR 
en fait la demande

Programme d’assurance de la qualité et de l’éducation 
Visites dirigées d’amélioration de la qualité

L’IP est 
avisé

L'agente de l'AQ reçoit une 
lettre de deux autorités
désignées selon la politique
pour mener une visite

La demande d’une visite est 
provoquée par un soupçon  
ou  une allégation d’inconduite

L'agente de l'AQ :
 » Effectue la visite  telle que spécifiée

 » Prépare deux rapports  

L’IP :
 » Reçoit le rapport des 
  résultats mais sans les 
  recommandations
 » Répond à toute question 
  ou commentaire du CÉR

Le CÉR :
 » Reçoit le rapport des résultats 
  y compris les 
  recommandations
 » Tient compte des commentaires 
  de l’IP
 » Prend les mesures appropriées, 
  si nécessaire,  selon les lois, 
  réglementations, politiques et 
  procédures
 » Avise l’IP et le coordonnateur 
  de l’AQ de sa décision.


